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Article premier

Au §1er de l’article 39 de l’arrêté royal du
27 juillet 1979 fixant le statut des membres du
personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux de la Communauté française et des
membres du personnel du service d’inspection
chargés de la surveillance de ces centres psycho-
médico-sociaux, tel que modifié par l’article 47 du
décret du 11 juillet 2018 portant diverses mesures
en matière de statut des membres du personnel
de l’enseignement, les alinéas suivants sont ajou-
tés après le dernier alinéa :

« Le licenciement est notifié au membre du
personnel soit par envoi recommandé, lequel pro-
duit ses effets le 3e jour ouvrable suivant la date de
son expédition, soit par la remise d’une lettre de la
main à la main avec accusé de réception, laquelle
produit ses effets le jour de cette notification.

Le licenciement peut aussi être notifié par ex-
ploit d’huissier de justice, lequel produit ses effets
le jour même s’il est notifié à personne ou remis en
mains propres à un parent, allié, préposé ou servi-
teur du destinataire, au domicile ou, à défaut, à la
résidence de ce dernier.

Si l’exploit d’huissier n’a pu être signifié selon
les modalités reprises à l’alinéa précédent, il pro-
duit ses effets le 2e jour ouvrable suivant la date
du dépôt de la copie de l’exploit au domicile ou,
à défaut, à la résidence du destinataire, ou la date
de la remise de la copie de l’exploit au Procureur
du Roi du ressort concerné. ».

Art. 2

L’article 1er produit ses effets au 1er sep-
tembre 2018.


